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Chef de service de sécurité incendie et 
d’assistance aux personnes. Remise à 
niveau SSIAP 3 
 

Tarif	: Nous consulter 

 
Programme conforme à l’arrêté du 2 Mai 2005 modifié 

 
1ère partie : DOCUMENTS ADMINISTRATIFS  
  
2ème partie : COMMISSIONS DE SECURITE  
  
3ème partie : REGLEMENTATION  
  
4ème partie : NOTIONS DE DROITS CIVIL ET PENAL  
  
5ème partie : FONCTION MAINTENANCE  
  
6ème partie : ETUDE DE CAS  
  
7ème partie : L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES 
HANDICAPEES  
  
8ème partie : ANALYSE DES RISQUES  
  
9ème partie : MOYENS DE SECOURS  
  
10ème partie : ORGANISATION D’UN SERVICE DE SECURITE 
INCENDIE  
 
Évaluation	: Présence obligatoire à l’intégralité des modules. 
Évaluation continue de la part du formateur 
  

 

 

FICHE PROGRAMME 

10 personnes maximum 

Templemars (59175) 

35 heures minimum 

Le centre répond aux normes d’accessibilité  

Objectif : Amener les stagiaires aux 
connaissances théoriques et pratiques liées 
aux fonctions de Chef de Service Sécurité 
Incendie dans des Établissements 
 
Public concerné :  

§ Titulaire du diplôme S.S.i.A.P.3, 
d’une équivalence ou des diplômes « 
ER.P.3 » et « I.G.H.3 » Secourisme à 
jour 

§ Formation accessible aux personnes             
sous réserve d’aptitude médicale 
(arrêté du 2 mai 2005) 

 
Pré requis : Être titulaire d’une attestation de 
secourisme à jour de recyclage. 
 
Moyens pédagogiques :  
Livret de cours, film vidéo, powerpoint 
 
Méthodes pédagogiques :  

§ Apports théoriques sur vidéo 
projecteur. 

§ Méthode explicative et participative  
 
Validation :  

§ Attestation de recyclage après 
appréciation des actions, 
conformément à l’arrêté du 2 mai 
2005 modifié  

§ Document de synthèse remis aux 
stagiaires  


